
 

 

 

 

 

Après deux ans et 14 mobilisations massives portées 

avec détermination contre une réforme injuste, la 

CFDT autoroutes, le SAOR, se félicite de cette annonce 

qui marque un premier coup d’arrêt et redonne toute 

sa place au dialogue social. 

Le SAOR, présent au cœur de l’organisation de la 

contestation, avec l’engagement franc et massif des 

salariés et des militants des sociétés concessionnaires 

d’autoroutes, salue la force du collectif et la dignité de 

toutes celles et ceux qui se sont mobilisés sur tous les 

territoires traversés par les sociétés autoroutières. 

 

 
Ce que la suspension (pas suppression) de la réforme des retraites implique : 

 

✓ Suspension du recul de l’âge légal [Pas de report jusqu’en 2028, durée d’assurance gelée] 

✓ Pas de gel des pensions de retraite [Elles seront revalorisées en 2026] 

✓ Avancées pour les femmes (revendications portées de longue date par la CFDT) [Calcul de la retraite 

sur un nombre d’années moindre pour les mères, trimestres pour enfants mieux pris en compte] 

✓ Carrières longues [Droits préservés, certains départs anticipés avancés] 
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Toutefois, ne baissons pas notre garde ! La vigilance reste de mise. 


